
	
	
	




[Nom/Prénom] 
[Adresse]
[Numéro de téléphone]
Le [date], à [ville]

A l'attention du [Préfet du département concerné OU Président du Conseil Départemental (pour les mères isolées avec enfants de moins de trois ans et les jeunes majeurs de moins de 21 ans)] et de [l’association gestionnaire de l’hébergement],

Objet : Demande de maintien ou d'orientation vers une structure d'hébergement stable      et adaptée
Madame, Monsieur,
[bookmark: _GoBack]Je réside [situation familiale : seul·e, avec mes enfants…] dans un centre d’hébergement situé au [adresse], appartenant au [propriétaire : Conseil départemental ou autre…] et géré par [nom de l’association gestionnaire] depuis le [date]. 
[Développer situation familiale : scolarisation, santé, etc.]
Le [date] j'ai été informé [à l'oral/par écrit], que nous devions quitter l’hébergement.
Par la présente, je vous prie de bien vouloir revoir votre décision me demandant de quitter l’hébergement habité.
Je ne souhaite pas quitter cet hébergement sans qu’une solution de logement ou a minima d’hébergement pérenne et adaptée à ma famille ne me soit proposée, conformément à l’article L. 345-2-3 du Code de l’action sociale et des familles.
[Rappeler les démarches effectuées pour exprimer le souhait de se maintenir (courrier structure, appels 115...) et des dates auxquelles elles ont été faites]
En vertu de l’article L. 411-1 du Code des procédures civiles d’exécution, l’expulsion d’un lieu habité ne peut être réalisée qu’en vertu d’une décision de justice et selon les formes et modalités légales, notamment la signification aux occupants d’un commandement de quitter les lieux. Ceci concerne      tout lieu habité, quel qu’il soit, quel que soit le titre d’occupation des habitants et quelle que soit leur situation au regard du droit au séjour. 
En l’absence d’une solution alternative à ce jour, nous ne pouvons donc nous résoudre à quitter le lieu habité et nous ne saurions y être contraints. 
[En cas de menace ou pressions du gestionnaire, ajouter le paragraphe suivant]
Une intervention afin de nous contraindre à partir à l’encontre de notre volonté pourrait être considérée comme une expulsion illégale, passible de 3 ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende, en vertu de l’article 226-4-2 du Code pénal.
Dans l’attente d’une solution, je vous prie d’agréer, l’expression de mes salutations distinguées.
[Nom, Prénom]
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